
En réponse à la demande de renseignements de la Régie, Hydro-Québec dépose un
organigramme illustrant les différentes étapes de la procédure d'appel d'offres et
d'octroi (première page de l'organigramme) ainsi que le contenu des sous-étapes
principales (pages suivantes de l'organigramme).  On y retrouve notamment les
exigences à satisfaire ainsi que les informations nécessaires pour passer d'une étape à
une autre.  Les délais type de chaque étape sont présentés à la suite de cet
organigramme.

Les informations suivantes seront disponibles au public et à la Régie aux étapes
identifiées entre parenthèses :

• le document d'appel d'offres et ses addenda éventuels (1. Diffusion de
l’appel d’offres),

• les questions des fournisseurs intéressés à soumissionner et les réponses du
distributeur (1. Diffusion de l’appel d’offres),

• le compte rendu de la conférence préparatoire (1. Diffusion de l’appel
d’offres),

• le nombre de soumissions reçues et acceptées et la quantité totale d'énergie
et de puissance soumise (2. Réception et ouverture des soumissions),

• la liste des contrats signés et approuvés et, pour chaque contrat, les
quantités d’électricité et la valeur prévue des achats (5. Approbation des
contrats par la Régie),

• les contrats signés et approuvés par la Régie à l’exception de certaines
informations considérées confidentielles (comme, par exemple, le prix et les
modalités d’exercice d’une option qui serait prévue au contrat)
(5. Approbation des contrats par la Régie).

Les informations additionnelles que le distributeur propose de déposer à la Régie à
chaque étape sont les suivantes.  Ces informations sont considérées confidentielles par
le distributeur :

• la liste des participants à la conférence préparatoire (1. Diffusion de l’appel
d’offres),

• la liste des soumissions reçues à la clôture de la période de réception des
soumissions (2. Réception et ouverture des soumissions),

• la liste des soumissions rejetées à l'ouverture des soumissions avec les
raisons justifiant le rejet (2. Réception et ouverture des soumissions),
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• à la fin de la sélection des soumissionnaires, la liste des soumissions retenues
pour la préparation d'un contrat, la liste de relève et la liste des soumissions
ne satisfaisant pas les exigences minimales (3. Sélection des soumissions),

• pendant l'étape de préparation des contrats, copie des avis transmis à des
soumissionnaires lorsque les négociations sont abandonnées et identité des
soumissionnaires choisis à même la liste de relève (4. Préparation d’un
contrat),

• à l'étape d'approbation des contrats, les contrats à être approuvés, le rapport
d'évaluation des soumissions préparé par le distributeur ainsi que le rapport
de la firme mandatée lorsque les services d'une telle firme ont été retenus
(5. Approbation des contrats par la Régie).
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Procédure d'appel d'offres et

d'octroi

1- Diffusion de l'appel d'offres

2- Réception et ouverture des soumissions

3- Sélection des soumissions

4- Préparation d'un contrat

5- Approbation des contrats par la Régie

Légende

Action à prendre

Production d'un

écrit

Décision
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Dépôt à la Régie du document

d'appel d'offres

· Publication d'un avis dans les grands quotidiens du Québec

· Émission d'un communiqué de presse

· Inscription d'un avis sur le site Internet du distributeur et

  sur des sites spécialisés du domaine de l'énergie

· Envoi ciblé à des fournisseurs intéressés   

Réception et traitement

des formulaires d'intention de

soumissionner

Réception des inscriptions à la

conférence préparatoire

Conférence préparatoire
Formulaire complet

Paiement effectué

Avis au soumissionnaire

oui

non

non

Transmission au soumissionnaire

d'un avis d'acceptation avec code d'accès

confidentiel au site Internet

oui Affichage du compte rendu sur le site

Internet du distributeur

Affichage des réponses sur le site

Internet du distributeur

1- Diffusion de l'appel d'offres

Préparation d'un compte rendu de la

conférence

Préparation des réponses aux

questions prises en délibéré à la

conférence
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Horodater les plis

à l'endroit indiqué

Conserver sous scellé les soumissions jusqu'à

l'ouverture des plis

Mettre à jour la liste des soumissions

reçues

2- Réception et ouverture des soumissions

Soumissions reçues

Pour chaque pli, date

et heure de réception

conformes

non

Soumission complète
non Défaut

irrémédiable

oui

Demande d'informations

additionnelles

Pli non ouvert retourné au

soumissionnaire

Évaluation des soumissions

Avis de rejet transmis

au soumissionnaire

rejet de la

soumission

Séance d'ouverture

des soumissions

Ouverture des plis

non
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Étape 1 : Évaluation des soumissions en

fonction des exigences minimales

Exigences minimales

satisfaites

non

3- Sélection des soumissions

a) Évaluation

oui

Refus de la soumission

Liste des soumissions

retenues pour Étape 2

Analyse des soumissions en fonction               des

critères monétaires et non monétaires

Évaluation des critères non

monétaires

Évaluation des critères

monétaires

Classement des soumissions

selon la pondération

Pondération des résultats

Étape 3 : Simulation de combinaisons de

soumissions

Liste des résultats des simulations

Sélection des soumissions

b) Sélection

Avis de refus transmis au

soumissionnaire à la fin de l'étape de

sélection des soumissionsÉtape 2 : Classement des soumissions par

               catégorie
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3- Sélection des soumissions

b) Sélection

Avis d'acceptation à chacun des

soumissionnaires retenus

Aviser les soumissionnaires faisant partie

de la liste de relève

Acceptation de prolonger

la validité de la

soumission

non

Refus de la

soumission

Acceptation des exigences et

échéanciers dans un délai

spécifié

Mise en attente

oui

oui

Préparation d'un contrat

non

Soumission non

retenue

Remplacement du

soumissionnaire à partir de

la liste de relève

Avis de refus transmis au

soumissionnaire

Liste des résultats

des simulations de combinaison

Choisir la combinaison de soumissions offrant

le coût total le plus faible

Choisir des soumissions de relève à partir des

meilleures combinaisons de la liste

Établir la liste des soumissions

retenues

Établir la liste des soumissions de

relève

Avis de refus transmis au

soumissionnaire

Aviser les

soumissionnaires non

retenus

Avis de refus transmis au

soumissionnaire
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4- Préparation d'un contrat

Rencontres avec les

soumissionnaires retenus

Entente sur les termes

du contrat

non

Refus de la soumission

Remplacement du

soumissionnaire à partir de la

liste de relève

oui

Signature du contrat sous réserve de

l'approbation de la Régie

Approbation par la Régie

Avis de refus transmis au

soumissionnaire

Compléter le contrat

Approbation requise

par la Régie
Signature du contrat

non
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5- Approbation des contrats par la Régie

Dépôt d'une demande d'approbation incluant les contrats

et les rapports d'évaluation

Approbation

par la Régie

non
Contrat annulé

oui

Avis d'annulation transmis

au soumissionnaire

Contrat exécutoire
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Procédure d'appel d'offres et d'octroi

(Délais type)

• Les délais type présentés dans ce document sont donnés à titre indicatif seulement.
Pour un appel d'offres particulier, ces délais pourront varier en fonction de différentes
circonstances telles la complexité des produits recherchés, la période de l'année où
l'appel d'offres est lancé, l'urgence des besoins à satisfaire, le nombre de soumissions
reçues en réponse à l'appel d'offres, etc.  Notamment, pour des achats de court terme,
ces délais pourraient être réduits de façon significative.

• Les étapes énumérées dans la suite correspondent aux étapes présentées dans
l'organigramme de la procédure.

ÉTAPE DÉLAIS TYPE

1) Diffusion de l'appel d'offres
• Conférence préparatoire
• Échéance pour le dépôt des

offres

• 2 semaines après le lancement
• 12 semaines après le lancement

2) Réception et ouverture des
soumissions

• 1 semaine incluant les délais pour la
réception d'informations relatives aux
offres incomplètes

3) Sélection des soumissions

a)Évaluation
• Étape 1
• Étape 2
• Étape 3

b) Sélection

• 1 semaine
• 8 semaines
• 8 semaines

• 3 semaines incluant les délais pour
l'émission et le retour des avis prévus

4) Préparation d’un contrat • 8 à 12 semaines

5) Approbation des contrats par la Régie −
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